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20 000 personnes dans la rue, et ce n'est que le coup d'envoi! 
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C a s i n o de M o n t r é a l 

La semaine 
de quatre jours, 
c'est le JACKPOT! 
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A Les bollés 
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Ce ne sont ni les diplômes, ni les compétences, ni l'in-
telligence à l'état brut qui font défaut aux membres 
du gouvernement québécois. Ils sont plutôt bien 
nantis à cet égard. Beaux esprits à la langue souvent 
fleurie, en possession tranquille de leur vérité, les 

ministres du Parti québécois peuvent tenir la dragée haute 
aux anciens cabinets libéraux, ceux de Robert Bourassa et 
Daniel Johnson. Ou même à ceux d'Ottawa, tant qu'à y être. 

Là n'est pas le problème. 
Il ne viendrait à l'idée de quiconque, fût-il fédéraliste 

de la plus stricte observance, de trouver davantage d'élé-
gance et de vivacité intellectuelle à Jean Chrétien qu'à Lu-
cien Bouchard, à Stéphane 
Dion qu'à Bernard Landry, à 
Sheila Copps qu 'à Louise 
Beaudoin. Tout le monde con-
viendra aussi que Matthias 
Rioux fait autrement grand 
monsieur, comme ministre du 
Travail, que le libéral Gérald 
Ti-Zoune Harvey, nommé à ce 
poste il y a vingt ans. Et puis 
quelqu'un, à Ottawa, cause-t-
il dans une langue plus châtiée 
que Sylvain Simard? 

Encore une fois, là n'est 
pas le problème. 

The best and the brigh-
test. 

C'est le titre d'un livre 
publ ié à la fin des années 
soixante. On y découvre comment un groupe de bollés, 
instrucdonnés à l'os dans les grandes universités, se sont 
retrouvés autour de John Kennedy et ont entraîné les États-
Unis le plus déchirant psychodrame jamais connu par ce 
pays, la guerre du Vietnam. 

Nous aussi, nous avons nos bollés. Ils nous ont con-
duits, en 1982, au coeur d'un psychodrame collectif comme 
jamais nous n'en avions vécu. 

Ces jours-ci, dans l'air du temps, on retrouve les mê-
mes exhalaisons empoisonnées. 

Même certitude de comptable sur le dogme budgé-
taire. Même superbe mépris pour celles et ceux qui tra-
vaillent pour la société. On est prêts à expliquer, mais la dé-
cision est prise. Hier, c'était $500 millions qu'il fallait aller 
chercher dans les poches du monde, sous peine de mettre 
le Québec en faillite. «La petite piscine», disait Lucien 
Bouchard. Aujourd'hui, en dollars constants, c'est à peu près 
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du même ordre: $1,4 milliard. 
Hier, c'était la loi 70, suivie des lois 105 et 111, épi-

sode funeste où l'on vit 50,000 pages de décrets, tenant lieu 
de conventions collectives, adoptées en une nuit par une 
majorité imperturbable à l'Assemblée nationale. 

Aujourd'hui, si le numéro change, l'esprit demeurera. 
Les éditorialistes pourront ressortir leurs textes d'il y a quinze 
ans, qui n'auront pas vieilli d'une ligne. Le Devoir pourra, 
comme en 1982, dénoncer «des relents de duplessisme dans 
le comportement du gouvernement du PQ et l'esprit 
unanimiste du régime, son crois ou meurs, l'abus du pouvoir, 
la méthode d'autorité jusqu'à la manipulation des règles dé-

mocratiques les plus fonda-
mentales». Lise Bissonnette 
pourra encore affirmer, en 
changeant le numéro de la loi: 
«Il faut renoncer à la loi 70, la 
retirer tout simplement. Cet 
autre coup de poker qui a mal 
tourné est un insurmontable 
obstacle à un règlement négo-
cié.» 

Le Soleil écrira peut-être 
à nouveau: «C'est une loi in-
juste qui ne s'attaque qu'à une 
seule catégorie de travailleurs, 
ceux du secteur public.» Et no-
tre camarade Pierre Vadebon-
coeur pourra récidiver, lui qui 
écrivait dans La Presse du 26 
novembre 1982: «Le gouverne-

ment pourrait, devrait laisser tomber cette invention abstraite 
qu'est la loi 70... Cette loi ne saurait être acceptée. Elle porte 
en elle le principe d'une logique fatale. C'est de cette logique 
qu'il faut sortir.» 

Nous sommes à nouveau entrés dans cette logique 
infernale de la raison d'État. 

Ils nous diront ensuite que nous nuisons à la Cause 
puisque la Cause, c'est eux. Alors que, justement, ce sont 
ceux-là même qui, à plat ventre devant le monde de la fi-
nance, de Laurent Beaudoin à Michael Rosenberg, à genoux 
devant les maisons de crédit qui leur font le chantage à la 
décote, aux petits soins pour les entrepreneurs de tous les 
Saint-Glin-Glin du Québec, gaspillent jour après jour, dila-
pident semaine après semaine le formidable capital à la fois 
politique et d'espérance que le peuple québécois, dans sa 
candeur, leur a confié le 30 octobre 1995. 

Tout ça pour une poignée de dollars! 
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Casino de Montréal 

> La semaine de quatre jours 
l i ^ A o i 1 a T i i r ^ l / ' D A T I ^̂ Caprice d'enfants gâtés», disaient les médias 
V vW Iv lilljlVl U1 • P^^ d̂ant la grève du syndicat. Aujourd'hui, 

pourtant, tout le monde s'en porte mieux, y 
Rien ne fut épargné, à l'été 1995, aux grévistes du COmpriS l ' e m p l O y e U r . 
Casino de Montréal qui réclamaient la semaine de " J 
quatre jours. Des enfants gâtés manipulés par la 
CSN, disait-on. Pourtant, onze mois plus tard, l'arbi-
tre leur accordait l'horaire 4/3, à condition que 60% 
des membres l'adoptent dans un vote départemen-
tal. 
Le vote s'est tenu. À scrutin secret, sur les lieux de 
travail. 98% des membres y étaient. 97% se pronon-
cèrent POUR la semaine de quatre jours, malgré la 
baisse de salaire qui allait en découler. 
Qui aurait pensé que la CSN avait un tel pouvoir de 
persuasion?... 

A u moment de la grève, le 
Casino fonct ionnai t depuis 
deux ans. À un rythme d'enfer. 
La direction n'avait pas prévu 
une telle affluence, le person-
nel était souvent en nombre in-
suffisant, les lieux exigus, et 
l'improvisation la plus totale 
régnait dans l'organisation des 
horaires de travail des em-
ployé-es. 

«Les travailleurs savaient 
quand ils entraient, mais pas 
quand ils sortaient. Par exem-

YvesVeillette 

pie, ils pouvaient apprendre, en 
commençant à 10 heures 30 le 
matin, qu'ils allaient finir à une 
heure de la nuit. Ils étaient par-
fois obligés de travailler huit 
jours en ligne et de faire beau-
coup d'heures supplémentaires. 
Il leur arrivait d'être sur un ho-
raire 5/1 pendant un mois...», 
explique le président du syndi-
cat, Yves Veillette. À cela s'ajou-
taient, au début, des problèmes 
d'accès et de transport vers le 
Casino, qui rallongeaient en-
core la durée des journées de 
travail. 

Aussi la revendication de 
l'horaire 4/3 est-elle apparue 
parmi les premières quand les 
salarié-es se sont réunis en dé-
partement pour construire leur 
première convention collec-
tive. Elle rallia 80% des votes. 
«Pas étonnant! À ce rythme in-
fernal, il y avait de plus en plus 
de burnout et pourtant, la ma-
jorité des membres étaient dans 
la vingtaine. Ils étaient prêts à 
tout pour en finir avec ces ho-
raires disparates et ces heures de 
fous, même si ça signifiait des 
baisses de salaire», reprend le 
président. 

Pas de tout repos! 
Déjà que travailler au ca-

sino, c'est par t icuhèrement 
stressant. Les statistiques sont 

Lucie Laurin 

claires: même jeune, on ne tra-
vaille généralement pas au-
delà de cinq ans dans un tel 
milieu. Le bruit irritant des piè-
ces de monnaie qui tombent 
sur les plateaux métalliques — 
l'employeur refuse de recouvrir 
les plateaux d'un feutre parce 
que le bruit de l'argent, c'est 
excitant, dit-il —, l'épaisse fu-
mée de cigarette — je suis in-
capable d'endurer mes verres 
de contact, dit Jean-François 
Dionne, préposé airx machines 
à sous et vice-président aux 
griefs du syndicat —, l'agressi-
vité et la nervosité de la clien-
tèle — les préposé-es à la mon-
naie se font pincer les fesses, 
tirer les cheveux, enfoncer les 
doigts dans le dos, insulter — 
viennent s'ajouter à une jour-
née de travail déjà physique-
ment fatigante. «On travaille 
debout et on marche beaucoup: 
quand une lumière s'allume, il 
faut y aller Nous avons calculé 
la distance qu'un préposé aux 
machines à sous peut parcou-
rir durant une journée de tra-
vail: selon l'endroit où on est 
affecté, ça peut aller jusqu'à 16 
kilomètres!», dit Jean-François 
Dionne. 

jours tomben t la fin de se-
maine! 

Adieu, donc, la vie de fa-
mille, la vie sociale et les loisirs. 
Impossible de prendre un ren-
dez-vous et d'être certain de le 
respecter. S'abonner au théâ-
tre, à un club sportif? Impensa-

p p p ^ 

Donner sa vie au casino 
« On donnait notre vie au ca-

sino, surtout si on travaillait de 
nuit, poursuit-il. Quand tu ar-
rives chez toi brûlé après ta 
journée de travail, tout ce que 
tu veux, c'est te reposer Et tes 
deux jours de congé, en réalité, 
c'est comme si tu n'en avais 
qu'un, parce que tu en prends 
un juste pour te reposer.» De 
plus, il était rare que ces deux 

Travailler au casino, c'est stres-
sant: même jeime, on ne travaille 
généralement pas au-delà de cinq 
ans dans un tel milieu. 

ble. S'inscrire à un cours? Irréa-
lisable. Et comment trouver 
une gardienne qui s'adapte à 
un pareil horaire de fou? 

Beaucoup de couples ne ré-
sistèrent pas à un tel traite-
ment: «Il y a eu un nombre ef-
farant de divorces et de sépara-
tions chez les employé-es durant 
les deux premières années du 
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casino», de dire Jean-François 
Dionne, qui est père d'un en-
fant de trois ans et dont le cou-
ple a résisté. 

Recommencer à vivre 
Tel que prescrit par l'arbitre 

de la première convention col-
lective, nommé à la demande de 
l'employeur à la suite de la grève 
de sept semaines, l'horaire 4/3 
fut soumis aux voix par dépar-
tement. Le vote le plus faible, si 
l'on peut dire, fut de 88%. Ceux 
qui avaient le plus à perdre au 
plan salarial étaient les prépo-
sés à l'entretien ménager: 10% 
de moins sur leur chèque de 
paie, «//s étaient au maximum 
de leur échelle, qui est la plus 
basse. Mais ils ont quand même 
adopté l'horaire 4/3 à 92%, 
preuve qu'il n'y avait pas de prix 
pour cet horaire-là!», commente 
Yves Veillette, ajoutant qu'il fau-
dra se souvenir de leur effort lors 
de la prochaine négociation. Les 
autres corps de travail, eux, ont 
bénéficié d 'un raccourcisse-
ment d'échelons qui a com-
pensé la baisse de salaire. 

Depuis le octobre, les syn-
diqué-es CSN du Casino de 
Montréal travaillent donc 34 
heures par semaine et sont 
payés pour 36 heures, la diffé-
rence étant puisée dans les con-
gés fériés et de maladie. Tout le 
monde y gagne, même l'em-
ployeur, à qui ça ne coûte rien, 
et qui profite certainement d'un 
meilleur rendement de ses em-
ployé-es. 

«Il n'y a que du positif dans 
cette mesure-là, dit le président 
du syndicat. Les gens sont con-
tents. Ils ont recommencé à vivre, 
à voir leur conjoint, à s'occuper 
de leurs enfants...» 

Une tâche 
très particulière 

Santo Sicilia 

B Au département de Santo Sicilia, hôte au 
salon Hautes mises (VIP), le taux d'absen-
téisme était épouvantable. «Tout le monde 
était exténué, explique-t-il. Moi, f avais droit 
à sept jours de maladie et j'étais rendu à moins 
quinze! On avait des horaires pas possibles. On 
pouvaitfinir à trois heures du matin et recom-
mencer à une heure de l'après-midi, et il arri-
vait souvent qu'on travaille huit jours avant 
d'avoir un congé. En plus, on travaillait pres-
que toujours la fin de semaine.» 

La tâche, assez particulière, consiste à ac-
cueillir les membres et les traiter avec tous les 
égards dus à leur fortune, et refouler ceux qui 
n'ont pas le statut requis. Politiciens, diplo-
mates, hommes d'affaires, chefs de la mafia 
se réfugient au salon entre deux mises. Il faut 
leur verser à boire, prévenir le moindre de 
leurs caprices, écouter leurs confidences, leur 
faire la conversation — donc, se tenir infor-
mé —, montrer de la sympathie quand ils per-
dent, ne manifester aucune réaction quand 
ils sont monstrueux, demeurer incorruptible 
s'ils proposent des marchés alléchants. 

Après une journée de travail au salon des 
Hautes mises, les salarié-es n'ont qu'un be-
soin: oublier. 

Réaliser ses rêves 
Au dépar tement de Santo Sicilia, qui 

compte une trentaine d'employés, l'horaire 
4/3 a été adopté à 100%. Certains étaient 
prêts à démissionner si ça ne passait pas. 

La majorité sont dans la vingtaine et plu-
sieurs ont de jeunes enfants. «Moi, avoir eu 
un enfant dans les conditions d'autrefois, je 
ne serais pas resté>, déclare-t-il. Mais il en a 
eu im l'été dernier, et il a pris un congé pa-
rental de trois mois. «Je veux le voir, m'en oc-
cuper», dit-il. 

Santo Sicilia a aussi réalisé un rêve qu'il 
caressait depuis longtemps et qu'il partage 
avec plusieurs camarades: retourner aux étu-
des. «Avant, c'était impossible: on connaissait 
notre horaire une semaine à la fois. Mais 
maintenant, on connaît notre horaire jusqu'à 
la fin de la convention collective», dit-il. 
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Reorendre 
u travail 

Jean-François Dionne 

• «Le conflit de l'été passé, c'était essentiellement pour la 
qualité de la vie. D'ailleurs, les gens ne se plaignaient pas 
d'être en grève: ils étaient brûlés, ils avaient besoin d'arrêter, 
ça les reposait.., déclare Jean-François Dionne. 

«L'horaire 4/3, ça a changé ma vie!, s'exclame-t-il. Je perds 
$20 par paie, mais ça vaut la peine pour respirer un peu.» 

En plus de retrouver une vie familiale et sociale, Jean-
François Dionne constate avec plaisir qu'il a repris goût à 
son travail. Autour de lui, ses camarades sont moins sou-
vent malades et semblent également plus satisfaits de leur 
travail. «Je suis sûr que le service à la clientèle est meilleur 
maintenant», dit-il. 

Dans son département, qui compte 220 travailleurs âgés 
de 25 ans en moyenne, la semaine de quatre jours a été 
adoptée à 100%, et son application a permis la création 
d'une dizaine de postes à temps partiel et occasionnels. 

Lucie Comtois 

I Lucie Comtois est caissière de nuit. Dans son départe-
ment, la semaine de quatre jours a été adoptée à 93% et a 
permis l'embauche de plusieurs occasionnels. 

Travailler à la caisse, c'est subir la nervosité et parfois 
l'impatience des clients. Mais c'est aussi ne pas relâcher 
l'attention une seconde. Gare à la caisse qui ne balance 
pas! Ce ne sont pas des petites sommes qui se transigent 
là. Les salarié-es sont d'ailleurs surveillés dans chacun de 
leurs gestes: les plafonds du casino sont truffés de camé-
ras. Trois jours de congé, ce n'est pas de trop pour décom-
presser. 

Durant sa première année au casino, Lucie Comtois 
avait un horaire 6/2. Ensuite, elle a eu un horaire 4/2. 
«C'était mieux, j'étais moins épuisée; mais quand on tra-
vaille de nuit, on perd la première journée de congé à dor-
mir», explique-t-elle. 

La semaine de quatre jours, Lucie Comtois l'attendait 
impatiemment. «Je ne voyais jamais mon chum, dit-elle. 
On avait un chalet et on ne pouvait pas y aller. 

«Tandis que trois jours de congé, ça donne le temps de 
s'aérer l'esprit Moi, j'ai trois ans de fatigue à récupérer!» 

Été 1995, manifesta-
tion des grévistes de-
vant le casino. Quel-
ques semaines plus 
tard, un arbitre de 
première convention 
collective leur sera 
imposé. 
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Les syndicats du |)apier 
font des gains allécliants 
Pendant que dans le sec-
teur public, les travailleu-
ses et les travailleurs ont 
toutes les peines du monde 
à toucher une hausse de 
salaire de un pour cent né-
gociée l'année dernière, 
hausse qui suivait des gels 
et des coupures qui ont ré-
duit depuis six ans leur 
pouvoir d'achat, il se signe 
de bons contrats dans le 
secteur du papier, de la fo-
rêt et des scieries. 

I «Le secteur privé prend vrai-
ment les devants sur le secteur 
public à cet égard. Les hausses 
se situent dans la plupart des 
cas au-delà du taux d'inflation, 
ce qui représente un enrichisse-
ment réel», souligne le direc-

Un peu partout, des hausses de salaires 
de 2,5%, 3% et même 4%. 
Michel Riocix 

teur des services de la FTPF, 
Claude Rioux, en appuyant ses 
dires sur un récent dossier du 
journal LesAjfaires. 

Des gains réels 
Intervenue au printemps à 

la suite d 'un arbitrage, l 'en-
tente sur les salaires à l'usine et 
dans les bureaux de Domtar, à 
Windsor, assure une hausse de 
4% au 1"' mai 96,2,5% en 1997 
et 60 cents (2,5%) en 1998. Les 
primes de fonction ont été aug-
mentées. 

Ailleurs, c'est un «pattern» 
qui s'est appliqué dans la plu-
part des cas. Les conventions 

collectives prévoyaient en effet 
une réouverture sur les salaires. 

Ainsi, chez Stone-Consol, à 
Ville de la Baie, c'est à 96% que 
les syndiqués viennent d'enté-
riner des hausses salariales de 
70 cents (3%) pour 1997 et 
1998, accompagnées de deux 
forfaitaires de $1,000. Même 
règlement à l'usine Donohue 
de Clermont, que les tra-
vailleurs ont accepté il y a quel-
ques semaines. 

Chez Abitibi-Price, c'est en 
juin que la même entente était 
signée à l'usine de Kénogami 
alors qu'à l'usine d'Alma, l'en-
tente de trois ans comporte des 

améliorations à la caisse de re-
traite et aux assurances collec-
tives. 

En septembre , les tra-
vailleurs de BCruger, à Bromp-
tonville, acceptaient eux aussi 
le «pattern» négocié par la fé-
dération. Nouvelles CSATfaisait 
par ailleurs état, dans son nu-
méro 414, d'ententes intéres-
santes chez Cascades de 
Jonquière et East Angus. 

À Crabtree, une convention 
collective portant sur cinq ans 
a été acceptée à 96% en juillet. 
Des hausses salariales de 
10,41% et des forfaitaires tota-
lisant $2,500 sont prévus. Rè-
glements aussi chez Domtar et 
Norkraft à Lebel-sur-QuéviUon. 

Au printemps de 1997, les 
entreprises avec lesquelles les 
syndicats de la FTPF négocient 
devront aussi déposer sur la 
table un projet de mécanisme 
assurant une participation des 
salariés aux résultats d'opéra-
tion. «Plusieurs pistes sont pos-
sibles pour faire en sorte que les 
travailleurs recueillent une part 
des profits enregistrés», expli-
que Claude Rioux. 

La solidarité 
Le congrès de la FTPF a été 

placé sous le signe de la solida-
rité. À la suite des transforma-
tions qui ont changé les lieux 
de travail et les rapports avec 
les entreprises de fond en com-
ble, des ajustements doivent 
être trouvés pour que la solida-
rité retrouve tous ses droits, 
souligne le président de la fé-
dération, Claude Plamondon. 
Les délégués se penchent sur 
plusieurs aspects de cette 
question, afin que la fédération 
soit moins perçue comme un 
centre de services pour redeve-
nir un lieu de solidarité. 

40 ans de militantisme 

Claude Plamondon 

«Ce mouvement-là, j'y crois, dit Claude Plamondon à pro-
pos de la CSN. Et je me considère privilégié d'avoir été payé 

pour faire un travail que faimais. J'ai toujours cru au monde 

et[ai toujours respecté les autres.» Quand il est entré à l'usine 
Domtar de Beauharnois, en 1956, Claude Plamondon avait 
17 ans et Gérard Picard était président de la CSN... Il quitte 
son poste de président de la Fédération des travailleurs et 
travailleuses du papier et de la forêt (FTPF-CSN), au con-
grès qui se tient à Québec, du 25 au 29 novembre. Claude 
Plamondon a bien mérité du syndicalisme. Depuis 40 ans 

en effet, il a été délégué de département, président de son 
syndicat, officier du conseil central du Sud-ouest, vice-pré-
sident et secrétaire général de sa fédération avant d'accé-
der à la présidence, en 1987. Nouvelles CSJVlui souhaite 
une retraite fructueuse. 

Et comme on a apprécie la stabilité, à la FTPF, son suc-
cesseur sera seulement le cinquième président de cet or-
ganisme fondé en 1937 et qui compte aujourd'hui plus de 
11,000 membres. 
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Lutte contre les toxicomanies 

Les «priorités» du souvemement: 
imecrandefuinee 
Uic Latraverse 

Du 18 au 23 novembre, 
c'était la Semaine natio-
nale de la lutte contre la 
toxicomanie. La CSN est 
impliquée à plusieurs ti-
tres dans la problématique 
de la toxicomanie. Les in-
tervenantes et les interve-
nants qui oeuvrent dans les 
centres pour toxicomanes, 
tant publics que privés, 
sont laidement syndiqués 
à la Fédération des affaires 
sociales. D'autre part, le 
Service de santé-sécurité-
environnement de la CSN, 
ainsi que les responsables 
dans les syndicats locaux, 
sont préoccupés par les 
problèmes reliés à la toxi-
comanie dans les milieux 
de travail, tant au chapitre 
de la prévention qu'à celui 
des programmes d'aide 
aux employé-es. Une bro-
chure, «La toxicomanie et 
l'action syndicale» a été 

publiée en 2e édition et est 
disponible au Service de la 
documentation de la CSN 
(514-598-2151), au coût de 
$4.50. 

' ans la «Politique de la 
Santé et du bien-être» adoptée 
par le gouvernement du Qué-
bec, de même que dans les 
plans des Régies régionales de 
la Santé et des Services sociaux, 
la toxicomanie compte parmi 
les priorités d ' intervention. 
Mais dans la réalité, les ressour-
ces qui y sont consacrées ont 
aussi subi les effets dévasta-
teurs des compressions budgé-
taires des dernières années. Le 
gouvernement fédéral vient de 
met t re un te rme à un pro-
gramme de subventions desti-
nées aux centres de désintoxi-
cation à travers le pays. Les 
Centres pour adolescents Jean 
Lapointe, par exemple, ont 
ainsi subi une amputation de 
$200,000 de leur budget. La di-
rection avait annoncé la ferme-
ture des services externes et de 
soutien aux familles pour le 
mois de décembre. Le Syndicat 
des travailleuses et des tra-
vailleurs du Centre Jean 
Lapointe 12-18 et la Fédération 
des Affaires sociales ont multi-
plié les démarches auprès des 
gouvernements d'Ottawa et de 
Québec, ainsi que des Régies 
régionales, pour obtenir le 
maintien de ces services. Mal-
gré une prolongation de finan-
cement de quelques mois, la 
menace est toujours pendante 
et c'est pourquoi un appel a été 
lancé au ministre de la Santé et 
des services sociaux, Jean 
Rochon, pour que des disposi-
tions soient prises afin d'assu-
rer la gratuité de ce service aux 
jeunes toxicamanes. 

Les seuls services gratuits 
Les Centres pour adoles-

cents Jean Lapointe de Mon-
tréal et de Québec sont les seu-

L'exécutif du Syndicat des travailleurs et travailleuses du Centre Jean-
Lapointe 12-18 a demandé une rencontre au ministre Jean Rochon pour 
assurer le maintien des services gratuits pour jeunes toxicomanes. De 
gauche à droite: René Gadoury, Karine Lep^e et François Giroux. 

les ressources au Québec qui 
offrent actuellement des servi-
ces gratuits de traitement in-
terne, de suivi et de soutien fa-
milial pour les jeunes toxico-
manes. À Montréal, de novem-
bre 1992 au mois d'août 1996, 
on a effectué 577 évaluations 
de cas, dont 315 ont suivi une 
thérapie. À Québec, dans la 
même période, le Centre 12-18 
Jean Lapointe a effectué 716 
évaluations de cas pour les-
quels il a élaboré 415 plans de 
t ra i tement avec références 
dans le réseau CCLSC, centres 
d'accueils etc). Il s'est occupé 

de 301 dossiers jeunes-famille. 
Ce service, qui est coupé par les 
compress ions budgétaires , 
desservait une cinquantaine-
de familles par mois, avec le 
support de deux conseillers. 
Cela s'ajoute aux 4,200 entre-
tiens téléphoniques, aux 1,602 
rencontres de thérapie fami-
liale, aux 1,896 personnes qui 
ont suivi le groupe Multi-Fa-
mille, et aux quelque 500 cas 
par année de suivi familial. Le 
service de suivi externe a effec-
tué quelque 2,000 rencontres 
individuelles. 

Quelques chiffres 
• Selon l'enquête Santé-Québec, effectuée en 92-93 auprès 

de 35,000 Québécois, 13,1% d'entre eux présentent des 
risques élevés de dépendance à l'alcool, comparativement 
à 10,4% en 1987. La proportion de ces gens «à risque élevé» 
est de 12,5% chez les 15-24 ans, 16,3% chez les 25-44 ans, 
12,1% chez les 45-64 ans, et 4,9% chez les 65 ans et plus. 

• Selon une autre enquête effectuée auprès de 741 élèves 
du secondaire, 60% d'entre eux consomment de l'alcool 
ou des drogues, et 31% d'entre eux les deux. 

• Aux États-Unis, une étude approfondie de l'organisme 
Drug Stratégies établit que deux tiers des prisonniers amé-
ricains (ils sont 1,5 million) sont incarcérés en raison de 
crimes directement liés à la drogue. Au Québec, en 1990, 
on estimait cette proportion entre 70 et 80%. 
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LasagaSogidès 
Ou quand Fanti-syndicalisme primaire 

contamine lusqu'à nos éditeurs et libraires. 
Lac Latraverse 

Une guerre d'usure s'est 
engagée entre le plus Im-
portant groupe du monde 
québécois de l'édition, 
Sogidès, et ses employé-es 
des librairies Garneau de 
Québec. L'enjeu: sortir d'un 
travail au salaire mini-
mum ou presque, dans un 
étalage d'arbitraire à ciel 
ouvert où tous les moyens 
sont bons pour empêcber 
les employé-es, en majo-
rité des femmes travaillant 
à temps partiel, de se syn-
diquer. 

l 'automne 95, il y a déjà 
plus d'un an, quelque 90 em-
ployé-es de huit librairies Gar-
neau de la Vieille capitale et de 
Lévis ont jugé que c'en était 
assez et ont entrepris des dé-
marches pour former un syn-
dicat CSN: une d e m a n d e 
d'accréditation a donc été pré-
sentée au Commissaire général 
du travail, le 16 janvier suivant. 

Laxisme 
des fonctionnaires 

Dès le départ, les procédu-
res normales d'accréditation 
sont embroui l lées par le 
laxisme de l'agent d'accrédi-
tation désigné au dossier. C'est 
ainsi qu'il faudra attendre deux 
mois, plutôt que les deux se-
maines usuelles, pour obtenir 
de l'employeur les listes qu'il 
doit fournir suite à une de-
mande d'accréditation, com-
me la liste des salarié-es au 
sens du Code du travail et les 
livres de paie. Le bureau du 
Commissaire général du travail 
doit signifier un «subpoena» 
(du jamais vu) à l'employeur 
pour finalement obtenir ces 
documents, le 11 mars. 

Une première date d'audi-
tion devant un commissaire est 
fixée au 4 mars, mais les avo-

cats de Sogidès réussissent à la 
repousser au 25 mars. Le syn-
dicat demande au commissaire 
de fixer sur le banc la date des 
prochaines journées d'audi-
tion, mais celui-ci refuse et de-
mande aux parties de s'enten-
dre en fonction de ses propres 
disponibilités, qui s'étalent jus-
qu'au 19 juin. Le lendemain, 
comme par hasard, l 'avocat 
patronal ne trouve que les 18 et 
19 juin de disponibles. Le syn-
dicat obtient du commissaire 
qu'il exige que l'employeur re-
mette les documents perti-
nents au syndicat au moins 15 
jours avant l 'audition. Cette 
condition ne sera pas respectée 
et le commissaire ne retour-
nera pas les appels du syndicat 
qui lui sont adressés pour s'en 
plaindre. Ce commissaire se 
récuse lui-même du dossier et 
un nouveau commissaire est 
désigné, qui rencontre les par-
ties à la fin août. Les avocats 
patronaux demandent encore 
une remise, qui leur est encore 
accordée, et le dossier sera re-
pris à zéro, au début de décem-
bre seulement, presqu'un an 
après le dépôt de la requête 
d'accréditation. 

Sogidès contre-attaque 
L'employeur, entretemps. 

profite de ces délais pour ten-
ter «d'éliminer le danger à sa 
source». Le vendredi précédant 
la première audition, en mars, 
le grand patron de Sogidès fait 
un voyage spécial sur l'auto-
route 20 pour effectuer une 
tournée des huit librairies con-
cernées, où il rencontre les 
employé-es pour leur deman-
der, sur un ton plutôt intimi-
dant, qu'est-ce qui pourrait 
être fait pour améliorer les 
communications entre l'em-
ployeur et ses salariés. Des 
moyens pour améliorer la com-
munication, l'employeur allait 
en trouver en effet. Le 10 juin, 
une semaine avant l'audition, 
il annonce la vente de la suc-
cursale Fleur de Lys, une librai-
rie située dans un centre com-
mercial de Québec oîi, ô sur-
prise, travaillent le président et 
le trésorier du syndicat, Louis 
Breault et Jean-Yves Gobeil. Le 
nouveau propriétaire, une an-
cienne cadre de l'entreprise, ne 
retient pas les services des deux 
officiers du syndicat en invo-
quant le prétexte que leur tra-
vail peut être accompli par 
d'autres, tout comme ceux de 
l'assistante-gérante de la suc-
cursale, Louise Samson. Elle 
embauche plutôt des membres 
de sa famille. Les conditions de 

c'est une entreprise fami-
liale qui distribue des livres pour une valeur de $100 mil-
lions. Fondée en 1967, elle appartient à la famille de Pierre 
Lespérance. Sogidès contrôle l'Agence de distribution po-
pulaire, qui fournit la plupart des librairies. Plusieurs mai-
sons d'édition figurent à son organigramme, dont les Édi-
tions VLB. L'implication de Sogidès dans les librairies est 
récente et remonte au début des années 90. Après avoir 
acheté les librairies Garneau, elle a acquis d'autres librai-
ries à Montréal, Chicoutimi, et ailleurs en province, aux-
quelles elle a donné la bannière déjà connue de Librairie 
Garneau. 

Louise Samson 

travail sont modif iées à la 
baisse: perte des assurances 
collectives, perte des congés de 
maladie, des commissions sur 
les ventes et des escomptes sur 
les achats. 

Tant qu'à améliorer les com-
munica t ions avec les em-
ployés, pourquoi lésiner! Une 
semaine plus tard, deux jours 
avant l'audition, Sogidès an-
nonce la vente d'une seconde 
librairie, celle de Lévis, cette 
fois, où, re-surprise, travaille 
une des principales militantes 
et vice-présidente du syndicat, 
Sylvie Laliberté. Encore là, la 
manoeuvre ne s'enfarge pas 
dans les subtilités. Le preneur 
est encore un ancien cadre, qui 
avait pourtant été congédié par 
Sogidès et n'est pas réputé pour 
l 'ampleur de sa fortune per-
sonnelle. La seule personne 
dont on ne retient plus les ser-
vices, c'est Sylvie Laliberté. 

La persévérance 
Toutes ces manigances 

n'ont pas découragé les tra-
vailleuses et les travailleurs des 
librairies Garneau, qui sont 
toujours autant, sinon plus dé-
terminés à obtenir leur recon-
naissance syndicale, comme 
en attestent les témoignages 
des membres du comité d'or-
ganisation que Nouvelles CSN 
a rencontrés. 
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Louis Breaiilt, 
président 

«J'étais é tu-
diant en droit 
et c 'é ta i t au 
départ un tra-
vail de fin de 
semaine . J'ai 
signé ma carte 
le 3 mars car il 

fallait faire quelque chose con-
tre les rétrogradations, l'arbi-
traire et la précarité dans la-
quelle on maint ient les em-
ployés. C'est difficile d'attendre 
aussi longtemps, surtout face à 
la lenteur des procédures, mais 
la mauvaise foi de l'employeur 
et ses coups bas ont contribué 
à convaincre davantage les 
gens. Le 24 juin, on a manifesté 
devant la librairie de la rue de 
la Fabrique, la maison-mère, en 
quelque sorte. Puis on a distri-
bué des tracts pendant le Salon 
du livre de Québec, en octobre. 
Ça a dérangé l'employeur, au 
point qu'il a pris des recours 
pour nous en empêcher.» 

' Sylvie Laliberté, 
vice-présidente 

«11 y a quel-
ques années, 
nous avions 
pensé nous 
s y n d i q u e r , 
mais nous 
é t ions t rop 
c r a i n t i v e s 

pour mener nos démarches 
jusqu'au bout. Aujourd'hui, il 
faut aller jusqu'au bout. Ça fait 
huit ans que je travaille chez 
Garneau. J'ai commencé sous 
l ' anc i enne admin is t ra t ion , 
avant Sogidès. Or, je ne gagne 
que $7,89 l'heure. Les salaires, 
chez Garneau, c 'est $6,50 
l'heure pour les temps partiel 
et $7,00 l'heure pour les régu-
liers. Ils ont même été obligés 
de les ra jus te r pour tenir 
compte de la récente hausse du 
salaire minimum.» 

Jean-Yves Gobeil̂  
trésorier 

«Moi, c'est le 
f a v o r i t i s m e 
qui a l ibre 
cours dans la 
gest ion du 
personnel qui 
m 'a le p lus 
motivé. J'ai vu 

mon salaire baisser de $6,50 à 
$6,16 avec commission, alors 

I qu'on a engagé un nouveau à 
é $6,50, avec commission. Avant 
I" d'être congédié, j'étais le plus 

ancien de la succursale et le 
plus bas salarié. Il faut aussi 
que le public sache que ce n'est 
pas un travail de tout repos, 
comme ça peut en avoir l'air.» 

Michèle Biais, 
secrétaire 

«Je travaille à 
la succursale 
des Galeries 
de la Capitale. 
On a été parmi 
les premiers à 
nous impli-
quer dans la 

démarche parce que nous dé-
sirons un minimum de sécurité ^ 
d 'emploi, des condit ions de 
travail décentes. On veut que 
notre travail soit valorisé. Les 
gens sont déterminés à pour-
suivre la démarche jusqu 'au 
bout.» 

- • 
'M m 

Wà 



Finances publiques 

La CSN exige 
un changement de cap 
Thérèse Jean 
Pour en finir avec le prétexte de la «dette publique» Invo-
qué depuis 10 ans par les néo-libéraux pour saccager nos 
outils collectifs et couper partout, la CSN a présenté en 
conférence de presse à Québec, le 22 novembre, un train 
de mesures visant à apporter des solutions à la fois tem-
poraires et permanentes. «Le problème n'en est pas un 
de convention collective dans le secteur public. C'est un 
problème de société. Q est injuste de vouloir à nouveau 
faire porter tout le poids de la solution sur le dos de ces 
travailleuses et travailleurs», a soutenu Gérald Larose. 

fin de préserver u n e re-
prise de l 'emploi et son main-
tien dans le secteur public et 
parapublic ainsi que les servi-
ces soc iaux et de san té , de 
l 'éducation et les programmes 
sociaux, la CSN a d e m a n d é 
que, dans le cadre de la prépa-
ra t ion du p r o c h a i n budge t , 
Québec change de cap. La cen-

trale a donc mis en débat une 
approche globale qui permet 
au gouvernement de hausser 
ses revenus. 

«Les sommets de mars et 
d'octobre ne donnent pas au 
gouvernement le mandat de 
n'agir que sur les dépenses. Il 
faut aussi une intervention vi-
goureuse du côté des revenus et 

La proposition en chiftes 
• Réduction des dépenses fiscales: $689 millions. Réduire plusieurs 
avantages fiscaux s'appliquant aux plus fortunés. 
• Travail au noir, évasion fiscale: $350 millions. Les pertes sont éva-
luées à $L9 milliard. $763 millions ont été récupérés en deux ans. 
• Institutions financières: $200 millions. Le secteur financier a en-
registré des profits plantureux. Une surtaxe de 10% rapporterait $157 
millions, en maintenant le taux de rendement après impôts au-des-
sus de 10%. 
• lïansfert aux clientèles: $150 millions. Nouveaux revenus de ta-
rifications diverses. 
• Impôt progressif: $120 millions. Au-delà d'un revenu imposable 
de $60,000, hausses graduelles jusqu'à $200,000 et plus. 
• Fonds de retraite: $700 millions. Prudemment, puisqu'il s'agit de 
la sécurité financière de milliers de contribuables, on peut mettre à 
contribution les caisses de retraite par une surtaxe de 0.5% sur deux 
ans. La valeur des caisses atteignait $128 milliards en 1995. 
• Taux d'intérêt: $225 millions. Une réduction moyenne de 1,33% 
du taux réduit les dépenses. 
• Dépenses gouvernementales: $250 millions. Sur un budget de 
dépenses de $40 milliards, le gouvernement peut réduire ses coûts 
administratifs de 0.6% sans affecter son fonctionnement. 
• Transfert social canadien: l'approche globale que préconise la CSN 
génère des revenus de $2,684 milliards. S'ajoute, à son niveau ac-
tuel de $700 millions, le transfert social canadien. En moins de vingt 
ans, ces transferts sont passés de 30% des revenus à 13,2%, un man-
que à gagner cumulatif de $32 milliards. Une oflFensive politique 
intense s'impose pour récupérer davantage, d'autant plus que le 
déficit fédéral a baissé de $4 mUliards de plus que prévu. 
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de l'emploi», a répété le prési-
dent de la CSN. 

«Il faut construire un pont, le 
temps, comme société, de se re-
faire une santé financière pour 
pouvoir, par une reprise de l'em-
ploi, asseoir sur une base dura-
ble les revenus dont l'État a be-
soin pour assumer ses grandes 
missions », a-t-il soutenu. 

Ce dernier a mis de l 'avant 
des mesures réalistes qui satis-
font aux critères d'équité et de 

sol idar i té dans l ' a t te in te de 
l 'objectif d ' un déficit zéro et 
d 'une reprise de l'emploi. 

Cette approche pourrait gé-
nérer des revenus additionnels 
de près de $3 milliards. Tous les 
secteurs sont mis à contribu-
tion, selon la capacité de payer 
de chacun. Elle prend l'exacte 
m e s u r e de la marge de ma-
noeuvre qui est disponible. 

La confection du prochain 
budge t du Québec n o u s ra-
mène à une dure réalité: per-
sonne ne peut se défiler de ses 
responsabilités, au r isque de 
voir s'écrouler tout l'édifice so-
cial collectif qui a assuré l'es-
sor du Québec. «Nous invitons 
tous les groupes à contribuer, à 
la mesure de leurs moyens, à 
une «corvée revenus» qui nous 
permettra de mettre fin à la des-
truction en cours de nos servi-
ces publics», a di t Géra ld 
Larose. 

20,000 personnes dans la rue 
E n l'espace de trois jours, une mobilisation extraordinaire a été le-
vée. Les membres de la CSN ont été plus de 5,000 à se rendre à Qué-
bec pour manifester devant le Centre des congrès, où était réuni le 
Congrès du Parti québécois. Chaudement accueilli par les 20,000 
manifestants, le président de la CSN, Gérald Larose, a été on ne peut 
plus clair: «Si on ne trouve pas l'argent qu'il faut dans les poches plei-
nes, ce ne sont pas les poches vides qui vont payer. Ilyaeul982,1991, 
1992 et 1993, pas question qu'il y ait 1996. Si on ne trouve pas de 
solution dans la grosse gang, ce n'est certes pas la petite gang qui 
sera cette solution. Il n'y a pas de problème de conventions collecti-
ves; il y a un problème de finances publiques. On veut une solution 
globale parce qu'on ne veut pas être une solution partielle.» Cette 
manifestation intersyndicale, organisée avec les conseils centraux 
de Québec-Chaudière-Appalaches et du Coeur du Québec, était le 
coup d'envoi au plan de mobilisation qui se met en place dans les 
syndicats CSN de la santé et des services sociaux, de l'éducation et 
dans les organismes gouvernementaux. 



Monique Dauphiné 

Quand les sentiers dn partage 
conduisent an sjvdic^sme Les 24 membres du syndicat qu'elle 

préside sont de huit ethnies différentes! 

J L i a famille de Monique Dau-
phiné vivait plus que modeste-
ment dans le village de Petite 
Rivière, en Haïti. Pas d'électri-
cité ni d'eau courante. Le père 
était pêcheur et cultivateur. 

À cinq ans, Monique allait à 
l'école des Soeurs. Un privi-
lège!, dit-elle. Même si ça re-
présentait une heure de mar-
che. C'était une école d'État, 
mais il fallait payer les livres et 
l'uniforme. Les parents se pri-
vaient. 

Plus tard, sa mère déména-
gea à Ville des Cayes avec les 
sept enfants, pour leur permet-
tre de poursuivre leurs études. 
Le père, lui, demeura à Petite 
Rivière, d'où il envoyait à sa fa-
mille les fhiits de ses récoltes. 

C'était difficile. On ne man-
geait pas toujours à sa faim. 
Monique étudiai t chez les 
soeurs de Sainte-Anne, une 
communauté québécoise ins-
taUée là-bas. Elle s 'a t tacha 
beaucoup à deux religieuses 
qui l'aidaient financièrement. 
«J'ai pu connaître et aimer le 
Québec avant même d'y venir!», 
dit-elle. 

Elle s'inscrivit ensuite à un 
cours d'art culinaire, de cou-
ture et de broderie chez les 
soeurs de l 'Immaculée-Con-
ception, une autre commu-
nauté québécoise. 

Tout partager 
Puis elle commença à tra-

vailler comme gouvernante 
dans un hôtel, et s'empressa de 
partager ses maigres revenus 
avec sa famille. « C'était naturel, 
chez nous, le partage. On avait 
eu de la misère ensemble. Alors, 
sitôt qu'un d'entre nous avait 
quelque revenu, ne serait-ce que 

Lacie Laurin 
Venue en visite pour deux mois, Monique Daupliiné est «tombée en 
amour» avec le Québec et n'a plus voulu regagner son pays de soleil 
et de palmiers. Monique n'aime rien tant que la neige... 
Et puis, le Québec, c'est le coin le plus tranquille de la planète et les 
Québécois, un peuple de grand coeur, dit-elle. 

dix sous, il achetait un pain et 
le partageait avec tous les 
autres», explique-t-elle. 

Plus tard, installée au Qué-
bec, elle enverra en Haïti une 
partie de son modeste salaire 
pour permettre à ses frères et 
soeurs d'aller à l'école. Puis elle 
les aidera à immigrer ici, à ter-
miner leurs études, à trouver 
un emploi. «Le Québec, c'est un 
beau pays qui offre beaucoup. 
Mais on ne vient pas d'Haïti 
pour être à la charge de l'État II 
faut travailler!», dit-elle. 

C'est en 1971 que Monique 
Dauphiné est arrivée ici, à l'in-
vitation de trois touristes qué-

bécois qui avaient fort appré-
cié son accueil à l'hôtel oii elle 
était gouvernante. Le couple 
qui l'hébergea à Saint-Jean sur 
Richelieu la traita comme sa 
fille. Elley demeura jusqu'àson 
mariage. Durant la décennie 
qui suivit, elle dénicha un em-
ploi à $1.20 l'heure dans une 
manufac ture , re tourna à 
l 'école, mit deux filles au 
monde, travailla dans un bu-
reau de poste, puis atterrit à 
l 'hôtel La Citadelle comme 
femme de chambre, à $8.00 
l'heure, syndiquée au Local 31 
de l'Union des employés d'hô-
tels, restaurants et bars de la 
FTQ. 

Jusqu'à ce qu'on lui propose 

un poste à l'hôtel Lord Berri, 
qui venait d'ouvrir ses portes. 
Salaire: $6.00 l'heure. «Ça pre-
nait un syndicat! J'ai proposé le 
Local 31, c'est le seul que je con-
naissais», dit-elle. 

Quel syndicat! 
Mais elle eut tôt fait de le re-

gretter. Quel syndicat! «Le re-
présentant syndical faisait sem-
blant de se chamailler avec le 
boss. Mais par en arrière, tout 
était arrangé d'avance avec lui, 
dans notre dos. Les quelques 
travailleurs de l'hôtel gagnaient 
plus que les femmes, qui étaient 
largement majoritaires et récla-
maient la parité», raconte 
Monique Dauphiné. 

Quand l'employeur eut vent 
qu'elle cherchait une autre 
centrale syndicale, il tenta de la 
dissuader d'opter pour la CSN. 
«Ça m'a ouvert les yeux», dé-
clare-t-elle. Forte de l'appui de 
la majorité des travailleuses, 
elle entreprit des démarches et 
en décembre 1992, le syndicat 
de l'hôtel Lord Berri recevait 
son accréditation CSN. 

Ce n'est pas une mince tâ-
che que celle de présider ce 
syndicat de huit ethnies et 24 
membres dont les trois-quarts 
sont anglophones. «Je m'ar-
range pour passer mes messa-
ges!», dit Monique Dauphiné. 
Apparemment, elle y réussit 
fort bien: au terme d'une négo-
ciation difficile, les syndiqué-es 
ont obtenu une convention 
collective qui a protégé leur 
emploi lorsque l 'hôtel a été 
vendu, en 1995. 
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BONNE 
NOUVEUE! 
Une subvention as-
sez substantielle de 
la CSST a permis de 
réduire le prix de ven-
te du livre «Coeur 
vaillant, corps usé» 
de $15 à $5. 

Rappelons que les 
services de l'informa-
tion, de la formation 
et de santé-sécurité-
environnement ont 
été a^isociés à cette 
publication qui pré-
sente une nouvelle 
façon de parler de 
santé-sécurité. On 
peut y lire des témoi-
gnages émouvants de 
travailleuses et de 
travailleurs de diffé-
rents secteurs aux 
prises avec ces pro-
blèmes dans leur mi-
lieu de travail. Mais 
aussi, en seconde par-
tie, des solutions sim-
ples et originales 
trouvées par divers 
syndicats. 

Ce livre est dispo-
nible au Service de la 
documentation de la 
CSN: 1601, avenue de 
Lorimier, Montréal 
(Québec), H2K 4M5. 
Tél: (514) 598-2151. 

22 NOVEMBRE 
1996 

APRÈS UN AN DE GRÈVE 

RÈqLEMENT AU CAMPUS BEL Â q E 
/4près un an de grève, 
les employées du Cam-
pus Bel Âge, un centre 
d'accueil privé de Jon-
quière, ont accepté les 
termes d'une conven-
tion collective à la suite 
d'un sprint de négocia-
tion mené les 10 et 11 
novembre en présence 
du coordonnateur des 
services à la FAS, Mi-
chel Forget. 

«On va les toffer te 
temps qu'il faudra», 
avaient-elles confié à 
Nouvelles CSN en jan-
vier dernier. 

La plupart de leurs 
objectifs ont été atteints. 
Ainsi, des heures mini-
males ont été garanties 

aux employées à temps 
partiel; l'employeur ne 
pourra plus jouer avec les 
heures. Les heures de tra-
vail seront dorénavant 
conventiormées, ce qui si-
gnifie qu'elles ne pourront 
être modifiées avant un 
préavis de sept jours et 
une rencontre avec le syn-
dicat. De nouvelles dispo-
sitions garantissent des 
heures de travail. Ainsi, 
pour les six premiers 
mois, 172 heures sont ga-
ranties au lieu de 125. Pour 
la suite, ce sont 136 heu-
res qui le sont, sur la base 
d'im taux d'occupation de 
34 logements. 

Pas plus de deux ca-
dres ne pourront être au 

/'our une 13e année consécutive, la CSN tient sa 
Campagne de paniers de Noël, paniers qui agré-
menteront les Fêtes de nos membres en conflit de 
travail. 

Mode de contribution volontaire: 
1 - Syndicat de moins de 100 membres: $50 
2 - $50 additionnels par tranche de 100 membres 
3 - Les dons se font par intercaisse à la Caisse 
d'économie des syndicats nationaux de Montréal, 
au compte Solidarité Paniers de Noël, transit 
92279, folio 11862. 

Les travailleuses du centre d'accueil Campus Bel 
Âge, sur la ligne de piquetage U y a un an. 

travail par période de 24 
heures. Un protocole de 
retour au travail a été si-

gné et sept des huit em-
ployées ont accepté l'en-
tente. M.R. 

Alain Lampron 

AMIANTE 

CoAl ir ioN syNdicAlE 
La Fédération de la métallurgie 
de la CSN et la Centrale des syn-
dicats démocratique (CSD) ont 
décidé de former une coalition 
dans le but de contrer les effets 
négatifs du bannissement des 
produits contenant de l'amiante 
par la France à partir de janvier 
1997. D'ailleurs, le président de 
la fédération, Alain Lampron, les représentants syn-
dicaux d'Opérations B.C. et dupersormel de bureau 
et de technique de Lab Chrysotile (FM-CSN) à Thet-
ford-Mines, ainsi que ceux de la CSD chez J.M. 
Asbestos, à Asbestos, doivent rencontrer un con-
seiller du cabinet du vice-premier ministre et minis-
tre de l'Économie et des Finances, Bernard Landry, 
dans la semaine du 25 novembre. La rencontre revêt 
im caractère important parce que le ministre Lan-
dry doit se rendre en France prochainement. Les 
deux organisations syndicales unissent leurs forces 
afin de travailler ensemble à dynamiser et à relan-
cer l'industrie de l'anùante. EUes comptent donc 
oeuvrer à convaincre qu'une utilisation sécuritaire 
des produits de l'amiante, ça existe ! La Fédération 
de la métallurgie de la CSN représente quelque 385 
syndiqué-es à Thetford-Mines. La CSD en regroupe 
575 à Asbestos. M.C. 

La CSN sur Internet: http://www.aecent.net/csn 
Tarif d'abonnement spécial pour les membres de la CSN: $25/mois, 75 hres/mois: 514-737-6077 
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À l'hôtel des Gouverneurs Place-Dupuis, les 160 
employé-es sont en grève depuis le 29 juillet. Le 25 
octobre, Us ont voté à 93% en faveur de la recom-
mandation globale du conciliateur du ministère du 
Travail. Les négociations achoppent sur la rému-
nération de la demi-heure de repas et la création 
de postes de cadres. 

HÔTEllERiE: MAINTENANT 
dix^'huiT RÈqUiyiENTS 
iLa grève amorcée le 4 août est terminée à l'hôtel 
Radisson-Gouvemeurs de Montréal: le protocole de 
retour au travail a été signé le 7 novembre. Le nouveau 
contrat de travail des 250 employé-es est d'une durée 
de trois ans et il inclut ime entente civile prévoyant le 
transfert de l'accréditation syndicale et de la conven-
tion collective en cas de changements administratifs 
ou de la vente de l'hôtel. Les syndiqués ont réussi à 
cohnater les trous de l'article 45 du Code du travail en 
matière de transfert des droits syndicaux à la suite de 
changements dans l'entreprise. La nouvelle conven-
tion accorde des augmentations de salaire totalisant 
2% pour les gens à pourboire et 4% pour les autres. Ce 
contrat protège également l'emploi des syndiqués con-
tre le recours à la sous-traitance. Les préposées aux 
chambres ont atteint leur objectif : des modsilités 
conduisant à une diminution de leur charge de travail. 

T R O I S NOUVELIES ENTENTES 

Les 30 syndiqué-es de l'hôtel Quality Inn ont voté à 
l'unanimité en faveur de leur tout premier contrat de 
travail, le 16 novembre. Il est d'ime durée de trois ans 
et les employés verront leur salaire, variant de $9 à 
$10.05 l'heure, passer à $10.50 l'heure à la fin de la 
convention. Ces nouveaux syndiqués sont particuUè-
rement heureux d'avoir mis de l'ordre dans l'horaire 
de travail et d'avoir pu négocier le rappel au travail 
dans le respect de l'ancienneté. 

C'est aussi à l'unanimité que les 50 employé-es de 
l'Auberge Wandlyn à Montréal ont accepté les résul-
tats des négociations, le 6 novembre. Pour une con-
vention collective de trois ans, ils toucheront des 
hausses de salaire totalisant 6%. Ds ont aussi réussi à 
faciliter le passage du statut d'employé à temps partiel 
à celui à temps régulier. 

En octobre, les 130 syndiqué-es de l'hôtel Delta et 
du Centre des congrès de Sherbrooke ont voté dans 
une proportion de 64,8% pour ime convention collecti-
ve de trois ans comprenant des augmentations de 
salaire totalisant 6%. L'employeur verra sa contribu-
tion au REÉR passer de 1 à 2% à la fin de la convention. 
Celle-ci prévoit des clauses rendant plus facile l'accès 
au statut d'employé régulier et à temps partiel. 

Ces ententes portent à 18 le nombre d'accords 
survenus dans le cadre des négociations cooordon-
nées par la Fédération du commerce de la CSN dans 
l'hôtellerie. M.C. 

U N boycoTT CONTRE LA quÉRilU 
juRidiouE dE MÉTRO'^RichELiEU 
«Le groupe des Épiciers 
Unis Métro-Richelieu 
abuse des tribunaux. De-
puis quatre ans et demi, 
cet employeur se sert des 
tribunaux non pas dans 
lapoursuite d'objectifs de 
jtistice, mais plutôt com-
me une «arme» pour em-
pêcher des camionneurs, 
des travailleurs d'en-
trepôt et d'imprimerie 
d'obtenir réparation de 
leur droits et de retrou-
ver leurs emplois. » 

C'est ce que le prési-
dent de la CSN, Gérald 
Larose, a déclaré en con-
férence de presse, le 20 
novembre, en lançant du 
même coup une campa-
gne de boycottage des 
marchands Épiciers Unis 
Métro-Richelieu desservis 
par le Centre de distribu-
tion Mérite 1 de Rivière-
des-Prairies. Le boycotta-
ge vise les épiciers de l'Es-
trie, de Lanaudière, des 
Laurentides, de l'Outa-
ouais, de Montréal et de la 
Montérégie. Le thème de 
la campagne de boycotta-
ge: «Pas d'emplois, pas de 
marché ! — Boycottons 
les épiciers Métro, Riche-
lieu et Super-C.» 

Dans im jugement una-
nime, la Cour d'appel du 
Québec a constaté, en juin 
dernier, la légalité et la 
justesse de la décision 
d'un arbitre stipulant que 
la «vente» du secteur 
trajnsport de Montréal de 
Métro-Richelieu à trois 
transporteurs, en février 
1993, étaitillégale. LaCour 
a aussi confirmé que les 
démissions de chauffeurs 
obtenues par Métro-Ri-

Manifestation des travailleurs illégalement congédiés 
par Métro-RicheUeu, à l'été 96. 

chelieu étaient invalides 
et contraires à la conven-
tion collective. En juillet, 
un arbitre de grief a con-
clu que la fermeture de 
l'imprimerie, en août 1992, 
était illégale. Donner les 
emplois de 150 chauffeurs 
de camion et d'une ving-
taine de travailleurs de 
l'imprimerie en sous-
traitance est contraire à 
la convention collective 
signée par les parties, ont 
statué la Cour et l'arbitre. 

Métro-Richelieu ne 
démord pas et poursuit sa 
guérilla juridique. Ainsi, 
en décembre 1994, quel-
ques mois après la déci-
sion de l'arbitre, les mar-
chands desservis par le 

Centre Mérite 1 ont créé 
le BTMMR, lequel prend 
«supposément» en char-
ge le transport des mar-
chandises de Mérite 1. Le 
BTMMR fait appel aux 
mêmes transporteurs que 
ceux à qui Épiciers Unis 
Métro-Richelieu avait con-
fié illégalement le trans-
port en sous-traitance. 

Métro-Richelieu a de-
mandé à la Coiu' suprême 
la permission d'en appe-
ler du jugement de la Cour 
d'appel de juin 1996 sur le 
transport. Le 13 novem-
bre, Métro-Richelieu a 
obtenu un sursis d'exécu-
tion de la décision de la 
Cour d'£Ç)pel. 

M.C. 

VIOLENCE FAITE AUX FEMMES 

TOURANCE ZÉRO 
Le 6 décembre 1996, nous commémorons pour 
la septième année un triste anniversaire, celui 
de la tuerie à l'École polytechnique de Mon-
tréal. La mort tragique de quatorze jeunes fem-
mes, le 6 décembre 1989, hante notre mémoire 
et nous rappelle la nécessaire vigilance à exer-
cer pour lutter contre la violence faite aux 
femmes. 

Cette année encore, vous êtes invité-es à 
porter le brassard ou le ruban blanc comme 
geste de protestation. Tous les gestes comptent 
et c'est l'addition de ceux-ci qui contribuera à 
enrayer ce fléau. 

C O U E C T E dE vivREs pouR LES sidÉENs 
Cette année encore, à 
l'occasion de la journée 
mondiale du SIDA, le 
décembre, chacun est in-
vité à participer à la col-
lecte de denrées non pé-
rissables et/ou de dons 

qui seront remis à la mai-
son Amaryllis et à la mai-
son Plein-coeur, qui hé-
bergent des femmes et 
des hommes atteints du 
SIDA. 

Les dons pourront 

être envoyés ou déposés 
à l'entrée principale du 
siège social de la CSN, 
1601 ave de Lorimier, à 
Montréal. Pour informa-
tion: Cari Béchard, Co-
mité SIDA, 514-598-2021. 

NOUVELLES CSN 416 • 22 novembre 1996 • Page 13 



fis, 

FAÎTES LIRE 

INDUSTRIE DE L'AUTOMOBILE 

À Qui p R o f i T E l e CRIME? 

RANÇAISAUTRAVA 
ÇA SMMPOSE 

1. Dans quelle phrase le mot initié est-il correcte-
ment employé? 

a) Tout comme il l'avait fait en 1982, le gouverne-
ment québécois a initié la dévalorisation des condi-
tions de travail et de salaire des employé-es de l'État. 

b) Le patronat québécois a rapidement initié le 
nouveau premier ministre aux véritables priorités 
que doit avoir le gouvernement. 

RÉPONSE: b ) 

On peut initier quelqu'un à quelque chose, mais on 
ne peut initier quelque chose. Dans ce sens, il faut 
plutôt dire commencer, entreprendre, entamer. 

2. Corrigez la phrase suivante: 
Jusqu'à date, le ministre du Travail Matthias Rioux 

n'a pas impressionné la CSN par son jugement ni par 
ses irùtiatives. 

RÉPONSE: Jusqu'à présent, jusqu'à maintenant,... 
etc. Le reste de la phrase est malheureusement exact. 

3. Si, d'aventure, une femme venait à diriger quel-
que chose, dirait-on qu'elle est directeure ou directri-
ce.? 

RÉPONSE: directrice. 

4. Peut-on dire du dernier lieutenant-gouverneur 
du Québec qu'il est passé dû.? 

RÉPONSE: Non, c'est un anglicisme, mais on peut 
dire qu'il a duré trop longtemps. 

5. Peut-on dire que le ministre Bernard Landry s'est 
mérité un prix ou un trophée? 

RÉPONSE: Non, mais il mériterait de perdre ses 
prochaines élections. 

On ne se mérite pas un prix; on le gagne, on le 
remporte, on le reçoit, on l'obtient. Mériter signifie 
être en droit d'obtenir quelque chose. On peut ainsi 
mériter un prix sans jamais l'obtenir. 

6. Doit-on dire qu'on assigne ou qu'on affecte quel-
qu'un à un travail? 

RÉPONSE: On affecte quelqu'un à un travail, mais 
on assigne un travail à quelqu'un. Par exemple, les 
employeurs prétendent souvent qu'ils affectent les 
accidenté-es du travail à des travaux légers, mais en 
réalité, ils leur assignent la même tâche qu'avant. 

L . L . 

/>es associations syndi-
cales et xme corporation 
de concessionnaires 
d'automobiles ont for-
mellement demandé au 
gouvernement du Qué-
bec de retirer son projet 
modifiant les décrets de 
l'industrie de l'automobi-
le et les horaires de tra-
vail en vigueur dans ce 
secteur. Le 7 novembre, 
le président de la Fédéra-
tion de la métallurgie de 
la CSN, Alain Lampron, 
des représentants de la 
CSD, des TCA et de la 
Corporation des conces-
siormaires d'automobiles 
ont soumis au ministre 
Bernard Landry xm docu-
ment soulignant leurs for-
tes réserves. 

Déposée le 3 juillet 
dernier, la requête en mo-
dification des horaires de 
travail prévus dans les dé-
crets entraînerait une dé-
réglementation de la se-
maine normale de travail 
dans huit régions. Alors 
que la semaine régulière 
de travail chez les con-
cessionnaires et les gara-
ges régis par ces décrets 
est habituellement du 
lundi au vendredi, lespro-
jets du gouvernement 

étendraient celle-ci à la 
fm de semaine, 24 heures 
par jour. 

Baisse de salaire, dé-
qualification profession-
nelle, difficultés de con-
cilier vie familiale et vie 
professioimelle, précari-
sation de l'emploi, proli-
fération du travail au noir, 
etc : voilà autant de phé-
nomènes qui accompa-
gneront une telle modifi-
cation des horaires de tra-
vail, estiment les organi-
sations syndicales. Ici, 
c'est une augmentation 
delà semaine normale de 
travail, donc sans obliga-
tion de payer le taux pré-
vu en temps supplémen-
taire. Là, c'est une aug-
mentation de 30 minutes 
de la journée normale de 
travail. 

L'entretien et la répa-
ration d'automobiles la 
fin de semaine favorise-
ront aussi l'essor du tra-
vail précaire et du travail 
au noir. Selon la Fédéra-
tion de la métallurgie, 
«ceux qui actuellement 
travaillent les samedis 
et les dimanches, ce sont 
ceux qui travaillent au 
noir, ce sont les mécani-
ciens qui échappent au 

décret en effectuant pen-
dant les week-ends des 
réparations dans leur 
garage de fond de cour. » 

Alors, «à qui profite le 
crime?» Les organisa-
tions syndicales et la cor-
poration de concession-
naires craignent que les 
projets du gouvernement 
ne profitent au lobby des 
grandes chaînes de ma-
gasins (A.I.A, Canadian 
Tire, etc) désireuses 
d'augmenter leurs pro-
fits. Pour celles-ci, les 
coûts supplémentaires 
pour opérer les fins de se-
maine seraient moindres, 
puisque leurs magasins 
sont déjà ouverts les sa-
medis et dimanches. 

Nous demandons au 
gouvernement de laisser 
au Comité paritaire de 
l'automobile (CPA) le 
soin de négocier ce qui 
concerne l'industrie de 
l 'automobile et, par 
exemple, de discuter de 
l'opportunité d'ouvrir des 
garages faisant l'entre-
tien et la réparation de 
véhicules lourds la fin de 
semaine. Mais avec plus 
de surveillants: histoire 
que des fins finauds n'éti-
rent pas l'élastique. M.C. 

DÉJUDICIARISATION À LA CSST 

«UNE OPERATION COSMElioUE» 

«De la poudre aux yeux, une opéra-
tion cosmétique», c'est ainsi que le 
vice-président de la CSN, Marc Lavio-
lette, a qualifié le projet de loi no 79 
du ministre du Travail Matthias Rioux 
sur la déjudiciarisation à la CSST. Le 
ministre élimine les bureaux de révi-
sion et crée un nouveau tribunal pour 
remplacer la CALP: la Commission 
des lésions professionnelles, qui sera 
paritaire et relèvera du ministère du 
Travail. «Le paritarisme aura pour 
effet d'alourdir cette instance, a com-
menté le vice-président Et le fait d'as-
sujettir la CALP au ministère du 
Travail n'offre pas toutes les garan-

ties d'impartialité.» La CALP rele-
vait du ministère de la Justice. 

Mais ce qui a le plus indigné la 
CSN, c'est que le projet de loi laisse 
intact ce qui est le plus judiciarisé: le 
processus d'évaluation médicale. Il 
vient même ajouter à sa complexité 
en prévoyant d'autres délais qui se-
ront parfois impossibles à respecter. 
«Mais le patronat tient à ce proces-
sus, car il permet de contester à l'in-
fini les réclamations des victimes et 
de les décourager», a expliqué Marc 
Laviolette. 

La CSN a réclamé une commission 
parlementaire. L.L. 
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CliNIQUE dE SANq 
ANNUEUE du RETAQ 
Cette année encore, le Rassemblement des em-
ployés techniciens ambulanciers du Québec (RE-
TAQ) organise une clinique de sang en collabora-
tion avec Urgences Santé. Et de nouveau, grâce au 
commanditaire habituel de l'événement, Compu-
centre Greenfield Park (514-672-0020), les don-
neurs pourront participer au tirage d'un ordina-
teur IBM Aptiva Multimedia, cadencé à 120mhz, 
avec écran couleur 14", 16 megs de mémoire vive, 
disque rigide 1 gigaoctets, lecteur Cd-rom 4x et 
fax-modem 28.8. U N E VALEUR DE $2,500. 

JEUDI LE 5 DÉCEMBRE 1 9 9 6 
URGENCES SANTÉ RÉGION CENTRE 

5955 DE CASPE 
(AU SUD DE BELLECHASSE, MÉTRO ROSEMONT) 

D E 1 1 À 1 8 HEURES 

GRÈVE DES RADIOLOGISTES 

U N QESTE iiviiviORAl ET MÉPRISANT 
£a décision des médecins 
radiologistes du Québec 
de faire la grève est im-
morale et méprisante pour 
l'ensemble de la popula-
tion, dénonce le Secteur 
professionnel des techno-
logies médicales de la 
CSN. Selon le S P m , cet-
te grève aura des impacts 
négatifs sur la population 
qui devra se diriger vers 
les hôpitaux, faute de ser-
vices dans les cliniques à 
partir de la mi-décembre, 
accentuant ainsi l'engor-
gement des salles d'urgen-
ce. 

«Dans le contexte ac-
tuel où les employé-es de 
l'État subissent les effets 
des compressions budgé-
taires, les radiologistes 
font preuve d'un égocen-
trisme à toute épreuve», 
a déclaré la vice-présiden-
te du SPTM-CSN, Johan-
ne Gravel. 

Alors que les syndiqué-
es sont confrontés à la 
volonté gouvernementale 
de réduire les coiîts de la 
main-d'oeuvre de 5%, les 
radiologistes refusent une 
dinùnution de 3% de leur 
plafond salarial, estimé à 
$255,000 dollars par an-
née. n faut dire de plus 
que la très grande mEyori-
té des radiologistes ga-
gnent beaucoup plus que 

ce montant, puisqu'ils gè-
rent également des clini-
ques privées. 

«Nous constatons, en-
core une fois, que c'est le 
pouvoir des médecins qui 
règne en maître dans le 
réseau de la santé au Qué-
bec, a poursuivi Johanne 

Gravel. Rfaut se rendre à 
l'évidence, le gouverne-
ment refuse de s'attaquer 
à cette caste privilégiée 
que constituent les méde-
cins. En raison du mode 
de rémunération à l'acte 
dont ils jouissent, ces der-
niers sont en grande par-

tie responsables de la 
croissance du budget de 
la santé et des services 
sociaux. Avant de s'atta-
quer aux syndiqué-es, le 
gouvernement devrait 
instaurer le salariat chez 
les médecins. » L.-S. H. 

COMMENT ATTEINCIRE AU subliiviE 
/)écidément, Pierre Vade-
boncoeur a le sens de la 
formule quand il s'agit de 
choisir les titres de ses li-
vres. De L'autorité du 
peuple à Indépendances, 
des Deux; royaumes au 
Bonheur excessif en pas-
sant par Un génocide en 
douce, To be or not to be 
et jusqu'à sa dernière li-
vraison, Vivement un 
autre siècle, ce grand es-
sayiste québécois, celui à 
la prose la plus classique 
et la plus épurée peut-être, 
n'a de cesse de nous éton-
ner. 

Conseiller syndical à la 
CSN de 1950 à 1975, le 
coeur et la raison toujours 
ancrés à gauche, ses tex-
tes polémiques et ses ana-
lyses politiques ont éclai-
ré nombre de lecteurs, 
auxquels ils ont su redon-
ner parfois de l'espoir, 
souvent de l'argumenta-
tion, toiyours du plaisir. 

Dès le premier regard, 
j'étais gagné. 

Lui qui a négocié dans 
le vêtement, dans le texti-
le, dans la métallurgie, 
dans le secteur public, et 
qui s'est impliqué dans 
l'action politique syndica-
le sous la présidence de 
Marcel Pépin, est aujour-
d'hui de plus en plus atti-
ré par l'art et son sens pro-
fond, pour ne pas dire sa-
cré. 

Son derrùer ouvrage, 
magnifique réalisation de 

la maison d'édition Bel-
larmin, présente 35 tex-
tes, dontplusieurs inédits, 
qui constituent des ré-
flexions sur différentes 
oeuvres. Avec une grande 
sensibilité, toiyours rete-
nue, qui lui sert de sismo-
graphe, Pierre Vadebon-
coeur transpose ses coups 
de coeur, prenant prétex-
te aussi bien d'une pente 
de ski illuminée à Saint-
Sauveur — Une beauté a 
donc été créée là —, que 
d'une humble statue de la 
Vierge dans la campagne 
bretorme — Dès le pre-
mier regard, fêtais ga-
gné. D'une certaine fa-
çon, je ne continuerais 
pas mon chemin. Ce que 
je venais de voir conti-
nuerait de me retenir. 

À l'approche des Fê-
tes, quelle excellente idée 
de cadeau que ce beau li-
vre. 

M.R. 

Cenbraide 
du Grand Montréal 

288-1261 
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Monsieur l'ÉPICIER: 
Les tribunaux ont tranché: 
METRO-RICHELIEU 
doit nous rendre nos emplois 
dans le transport et l'imprimerie. 

Pas (femploisi 
pas de marché! 

I » ^ ^ ^ ^ ^ ^ ï e n p a g e l 3 
CSN 

les ÉPICIERS METRO, 
RICHELIEU et SUPER-C 


